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H I S T O R I Q U E  

La Recommandation ISO/R 61, Détermination de la masse volumique appa- 
renfe des mafikres ir mouler non suscepiibles de s’&couler à travers un entonnoir 
donné, a été élaborée par le Comité Technique ISO/TC 61, Mafibres plasfiques, 
dont le Secrétariat est assuré par 1’American Standards Association, Incor- 
porated (ASA). 

Au cours de la deuxième réunion, tenue A Turin, en octobre 1952, le Comité 
Technique confia l’étude de cette question A son Groupe de travail No 5,  Pro- 
priétés physico-chimiques, sous la présidence du Royaume-Uni. 

La proposition élaborée par ce Groupe de travail fut  présentée au Comite 
Technique lors de sa troisième réunion plénière, tenue A Stockholm, en aoGt 
1953; elle fut  ensuite soumise par correspondance aux membres du Comitt! 
Technique, a titre d’avant-projet de Recommandation ISO. 

Au cours de la quatrième réunion d’ISO/TC 61, tenue it Brighton, en octobre 
1954, cet avant-projet fit l’objet d’un nouvel examen et fut adopté, sous reserve 
de quelques amendements, comme Projet de Recommandation ISO. 

E n  date du 31 décembre 1955, le Projet de Recommandation IS0  fut 
distribué A tous les Comitb Membres de 1’ISO et, compte tenu de quelques 
amendements, il fut  approuve par les 29 Comités Membres suivants, sur un 
total de 37: 

Allemagne 
Australie 
Autriche 
Bulgarie 
Chili 

*Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 

*Grèce 

Inde 
Irlande 
Israel 
Italie 
Japon 
Mexique 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pologne 

Portugal 
Royaume-Uni 
Suède 
Tchkcoslovaquie 
Turquie 
Union Sud-Africaine 
U.R.S.S. 
U.S.A. 
Yougoslavie 

Aucun Comité Membre ne s’est opposé A l’approbation du Projet. 

Le Projet de Recommandation IS0 fut ensuite soumis par correspondance 
au Conseil de 1’ISO qui décida, en avril 1958, de l’accepter comme RECOM- 
MANDATION ISO. 

* Ces ComitBs Membres ont declare qu’ils n’avaient pas d‘objection h formuler contre 
l’approbation du Projet. 
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180/R 61 - 1858 (IC) 

Recommandation IS0 R 61 Avril 1958 

MATIERES PLASTIQUES 
DETERMINATION DE LA MASSE VOLUMIQUE APPARENTE 

DES MATIERES A MOULER 
NON SUSCEPTIBLES DE S’ECOULER A TRAVERS UN ENTONNOIR DONNE 

1. OBJET 

1 .i Cette m6thode d’essai définit les conditions dans lesquelles est détermide 
la masse volumique apparente, c’est-8-dire la masse par unité de volume, 
des matières 8 mouler non tasdes, qui ne sont pas susceptibles de s’kcouler 
8 travers un entonnoir d’un modèle d6termink *. 

1.2 La connaissance de la masse volumique apparente ne peut servir 8 com- 
parer l’expansion ou le foisonnement de matières 8 mouler que si leur 
densité 8 1’6tat mou16 est approximativement la mi3me. 

2. APPAREILLAGE 

2.1 L’appareillage comprend les 616ments suivants: 
a) balance d’une précision de 0,l g; 
b) cylindre mesureur, soigneusement poli A l’intérieur, qui peut &re 

réalisé en métal, d’une capacité de 1 O00 ml f 20 ml et d’un diamètre 
intérieur de 90 mm f 2 mm. 

c) piston constitu6 par un cylindre creux d’une masse de 2 300 g f 20 g, 
ferme 8 une extr6mitk et ayant un diamètre exterieur lkgèrement 
inf6rieur au diamètre intérieur du cylindre mesureur. Le piston peut 
etre chargB A l’aide de plombs de chasse. 

3. MODE OPERATOIRE 

3.1 Une quantité de 60 g f 0,2 g de matière non tassée est versCe peu A peu 
dans le cylindre mesureur de telle façon qu’elle soit répartie kgalement, 
sa surface &ant aussi horizontale que possible. Le pistori est ensuite 
descendu lentement dans le cylindre mesureur jusqu’8 ce qu’il repose 
entièrement sur la matière. Après une p6riode d’une minute, le piston 
restant en place sur la matière, la hauteur de la matière est mesurée au 
millimètre près. Un moyen pratique de mesurer la hauteur de la matière 
est donn6, par exemple, par une Bchelle gradu6e verticale, tracée sur la 
surface extérieure du piston. 
Trois d6terminations sont faites sur l’6chantillon de matière 8 mouler 
soumise 8 l’essai. 

3.2 

Voir Recommandation ISO/R 60. MaifPres plastiques -Ddterminatlon de la masse volumique apparente des mafi4res 
b mouler susceptibles de s’dcouler h travers un entonnoir d o m / .  
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